


















































PROPHOT  
Société Anonyme 

au capital de 2 054 880 euros 
Siège social : 103 boulevard Beaumarchais  

à Paris (75003) 
RCS PARIS 429 946 734 

 

 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE  
EN DATE DU 31 MAI 2021 

 

 
L'an deux mille vingt et un, le trente et un mai, à 17 heures 30, les actionnaires de la 

société PROPHOT se sont réunis au 103 boulevard Beaumarchais à Paris (75003) sur 
convocation qui leur a été faite le 30 avril 2021. 
 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de 
l'assemblée en entrant en séance, tant en son nom personnel, que comme mandataire. 
 
[…] 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale décide d'affecter le résultat de l'exercice se traduisant par un bénéfice 
de 110.980,29 euros, qui, compte tenu du report de 342.211,33 euros, forme un résultat 
distribuable d’un montant de 453.191,62 euros intégralement au compte report à nouveau 
qui présentera un nouveau solde créditeur d’égal montant. 
 
Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, l'assemblée générale prend acte 
que le montant du dividende mis en paiement au titre des trois derniers exercices a été le 
suivant : 
 
 

Exercice clos le : Dividende par action Nombre d’actions ayant 

perçu le dividende 

Distribution nette totale 

 
Le 31/12/2019 

 
/ 

 
/ 

 
/ 
 

 
Le 31/12/2018 

 
1.50 € 

 

 
128.430 

 
192.645 € 

 
Le 31/12/2017 
 

 
1,50 € 

 
125.930 

 
188.895 € 

 
L’assemblée générale approuve le montant des dépenses non déductibles de l’impôt sur les 
sociétés, visées à l’article 39-4 du Code général des impôts qui s’élèvent à 22.387 euros. 
 
Voix POUR  : 128.390 
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Voix CONTRE  : 0 
ABSTENTION :  0 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes ou représentées 
 
 
[…] 
 
NEUVIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 
extrait du procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront 
nécessaires. 
 

Voix POUR  : 128.390 
Voix CONTRE  : 0 
ABSTENTION :  0 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes ou représentées 
 
 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h43 
 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été 
signé par les membres du bureau. 
 

Extrait certifié conforme à l’original 

Le Président 

David Serdimet 
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PROPHOT 

RCS Paris 429 946 734 

Société Anonyme  

103 boulevard Beaumarchais 

75003 PARIS 

_______________ 

RAPPORT 

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2020 

_______________ 

 

 

A l’assemblée gé de la société PROPHOT, 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la société PROPHOT relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                              
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport. 

 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l’opinion exprimé ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points exposés 
dans la note « faits caractéristiques de l’exercice » de l’annexe des comptes annuels. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS   

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation 
et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités 
de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la 
présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière 
et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce. 
 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
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qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 

Fait à Paris, le 12 mai 2021 

 

 

 

 

AUDIT CPA 

Représenté par Philippe de REVIERS 

Commissaire aux comptes 



BILAN ACTIF

PROPHOT

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

Valeurs au 31/12/20 Valeurs au ACTIF Val. NettesVal. Brutes Amort. & dépréc. 31/12/1910/05/2021

10/05/2021

Capital souscrit non appelé
ACTIF IMMOBILISÉ 
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires 281 101 261 079 20 023 13 203
Fonds commercial (1) 1 485 535 1 485 535 1 426 823
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations tech., matériel et outillages industriels 8 307 5 973 2 334 3 320
Autres immobilisations corporelles 894 686 755 206 139 480 140 893
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
Participations 615 709 615 709 396 544
Créances rattachées à des participations 2 000 2 000 2 000
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés 49 603 49 603 49 603
Prêts
Autres immobilisations financières 70 076 70 076 68 644

TOTAL (I) 3 407 016 1 022 257 2 384 759 2 101 030

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements
En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis
Marchandises 2 228 675 99 567 2 129 109 2 782 530

Avances et acomptes versés sur commandes 62 191 62 19162 191 54 080

Créances
Créances Clients et Comptes rattachés (3) 1 518 220 19 89819 898 1 498 321 1 946 2511 946 251

Autres créances (3) 190 892 190 892 560 241

Capital souscrit - appelé non versé
Valeurs mobilières de placement

Actions propres
Autres titres

Instruments de trésorerie
Disponibilités 3 969 102 3 969 102 1 410 012
Charges constatées d'avance (3) 15 221 15 221 21 969

TOTAL  (II) 7 984 302 119 465 7 864 837 6 775 082
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV) 

(V) Écarts de conversion actif 

TOTAL GÉNÉRAL(I + II + III + IV + V) 11 391 318 1 141 722 10 249 596 8 876 112
(1) Dont droit au bail 307 471 307 471

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)
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BILAN PASSIF

PROPHOT

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/20 au 31/12/19

CAPITAUX PROPRES

(dont versé : 2 054 880  )Capital 2 054 880 2 054 880

Primes d'émission, de fusion, d'apport 
Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves
Réserve légale 205 488 205 488

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 2 685 533 2 685 533

Report à nouveau 342 211 209 001

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 110 980 133 210

SITUATION NETTE 5 399 092 5 288 112

Subventions d'investissement
Provisions réglementées 9 038

TOTAL  (I) 5 399 092 5 297 150

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (I) Bis

PROVISIONS

Provisions pour risques 9 800 9 800

Provisions pour charges 7 200

TOTAL   (II) 9 800 17 000

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 2 191 826 916 909

Emprunts et dettes financières diverses (3)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 15 058 54 656

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 1 982 579 1 945 427

Dettes fiscales et sociales 614 334 482 028

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 36 907 162 943

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 

TOTAL   (III) 4 840 703 3 561 962

Écarts de conversion passif (IV) 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 10 249 596 8 876 112
(1) Dont à plus d'un an 1 912 128 727 735
(1) Dont à moins d'un an 2 913 518 2 834 227

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs
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COMPTE DE RÉSULTAT

PROPHOT

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

Du 01/01/20 Du 01/01/19 Variation
Au 31/12/20 Au 31/12/19 en valeur en %

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises 14 003 339 17 991 939 -3 988 600 -22
dont à l'exportation : 243 716

Production vendue (biens et services) 198 280 352 351 -154 071 -44
dont à l'exportation : 

14 201 619 18 344 290 -4 142 671 -23Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 5 000 2 500 2 500 100

Reprises sur provisions (et amortissements), transferts 
de charges

180 346 91 481 88 864 97

Autres produits

14 386 965 18 438 271 -4 051 306 -22TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION ( I )

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises 9 757 762 13 877 684 -4 119 923 -30

Variation de stocks 679 872 -236 834 916 706 387

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements

26 234 28 657 -2 423 -8

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 1 581 997 1 983 319 -401 322 -20

Impôts, taxes et versements assimilés 140 923 166 740 -25 817 -15

Salaires et traitements 1 366 090 1 664 046 -297 956 -18

Charges sociales 583 477 696 051 -112 574 -16

Dotations aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 783 171 183 70 400

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 77 134 15 760 61 374 389

Dotations aux provisions

Autres charges 29 849 4 104 25 745 627

14 314 520 18 269 926 -3 955 406 -22TOTAL  DES CHARGES D'EXPLOITATION ( II )

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 72 444 168 345 -95 900 -57

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 
en commun

Bénéfice ou perte transférée (III) 
Perte ou bénéfice transféré (IV) 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
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COMPTE DE RÉSULTAT (SUITE)

PROPHOT

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

Du 01/01/20 VariationDu 01/01/19
Au 31/12/20 Au 31/12/19 en valeur en %

Produits financiers

De participation (3) 50 000 50 003 -3

Autres valeurs mobilières et créances d'actif immo.(3) 1 843 4 392 -2 549 -58

Autres intérêts et produits assimilés (3) 1 487 12 514 -11 026 -88

Reprises sur prov. et dépréciations et transf. de charges 40 800 54 000 -13 200 -24

Différences positives de change 69 373 -304 -82

Produits nets sur cessions de val.mob. de placement

94 199 121 281 -27 082 -22TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS ( V )

Charges financières

Dotations amortissements, dépréciations, provisions 40 800 -40 800 -100
(4)Intérêts et charges assimilées 5 346 7 402 -2 056 -28

Différences négatives de change 1 650 5 481 -3 830 -70

Charges sur cessions de valeurs mob. de placement 33 600 26 000 7 600 29

40 597 79 683 -39 086 -49TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES ( VI )

RÉSULTAT FINANCIER  (V - VI) 53 602 41 598 12 005 29

RÉSULTAT COURANT -83 896 -40126 047 209 942avt impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 22 084 19 208 2 875 15

Sur opérations en capital 10 250 30 796 -20 546 -67

Reprises sur prov., dépréciations et transferts de charges 8 049 8 049

-9 621 -19TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS ( VII ) 40 383 50 004

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 22 979 41 527 -18 547 -45

Sur opérations en capital 17 874 22 632 -4 758 -21

Dotations amortissements, dépréciations, provisions 2 590 8 247 -5 657

-28 963 -40TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 43 443 72 406

RESULTAT EXCEPTIONNEL -3 061 -22 402 19 342 86

Participation des salariés aux résultats (IX) -191 191 100

Impôt sur les bénéfices (X) 12 006 54 520 -42 514 -78

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 14 521 547 18 609 556 -4 088 009 -22

TOTAL DES CHARGES  (II+IV+VI+VIII+IX+X) 14 410 566 18 476 345 -4 065 779 -22

Bénéfice ou Perte 110 980 133 210 -22 230 -17

(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités liées
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ANNEXE COMPTABLE
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

PROPHOT

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

L’année 2020 a été exceptionnelle avec plusieurs faits marquants :

- La pandémie de la COVID 19 a impacté largement l’activité de l’entreprise avec la fermeture 
administrative des magasins et la mise en chômage partiel du personnel.

- La prise en charge par l'état au titre du Chômage partiel pour un montant de la prise en charge par 
l’état 168 295 €

- L'obention d'un Prêt PGE  de 1 400 000  €

- La détention à 100% des titres de la société GRAPHIC RESEAU suite à la transmission universelle de 
patrimoine (TUP) entre la société AGR et PROPHOT.

- L’acquisition de 60 % des titres de la société SMS TECHNOLOGIE

-     Une déclaration fiscale rectificative a été déposée au titre de l’exercice 2019 suite à l’option pour le 
régime mère- fille.

      L’incidence est une diminution de l’impôt société 2019 d’un montant de 13 301 €.

      La correction a été prise en compte dans les comptes 2020.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle
- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2020 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

PROPHOT

Du  01/01/2020  au  31/12/2020

Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y 
compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, 
escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations 
envisagées.

Fonds commercial :

Durée d'utilisation non limitée

Les fonds de commerce ayant une durée d'utilisation non limitée sont non amortissables.
L'entité a réalisé au cours de l'exercice un test de dépréciation pour s'assurer que la valeur actuelle était 
supérieure à sa valeur nette comptable, étant précisé que la valeur actuelle résulte de la valeur la plus élevée 
entre la valeur vénale et la valeur d'usage. 
Lorsque la valeur actuelle est inférieure à la valeur nette comptable, une dépréciation à due concurrence est 
effectuée irrévocablement.

Le mali technique de confusion figurant à l'actif provient de la restructuration du groupe en 2016 .
La variation du fonds commercial de 58 712 € correspond au malis technique  de confusion activé suite à la 
transmission universelle de patrimoine (TUP) entre la société AGR et PROPHOT

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

L'entité n'est pas concernée (option non prise).

Amortissements des biens non décomposables : 

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les 
PME) est fondée sur la durée d'usage. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilisation 
ou de la durée d'usage prévue : 

- Agencement et aménagement des constructions 3 à 5 ansan
- Matériels de transport 3 ans
- Matériels de bureau 3 ans
- Mobilier de bureau 5 ans

Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 
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Stocks

Les stocks sont évalués selon la méthode du coût moyen unitaire pondéré (CMUP). 

Les stocks sont évalués selon la méthode du coût d'acquisition.

Dans la valorisation des stocks, les intérêts sont toujours exclus.

Une provision pour dépréciation des stocks, égale à la différence entre la valeur brute (déterminée suivant les 
modalités indiquées ci-dessus) et le cours du jour ou la valeur de réalisation (déduction faite des frais 
proportionnels de vente), est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé. 

Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Provisions réglementées 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements 
pour dépréciation calculés suivant le mode linéaire. 
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AugmentationsV. brute des immob. 
début d' exerciceCADRE A IMMOBILISATIONS

acquisitionssuite à réévaluation

IN
C

O
R

PO
R

. 

Frais d'établissement, de recherche et de développement TOTAL I

Autres postes d'immobilisations incorporelles 1 696 202 58 712 18 668TOTAL II

Terrains

Sur sol propre
Constructions Sur sol d'autrui

Instal.géné., agencts & aménagts const.

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S Installations techniques, matériel & outillage indust. 8 307

Instal. géné., agencts & aménagts divers 510 255 6 253

Autres immos Matériel de transport 21 527
corporelles Matériel de bureau & info., mobilier 310 745 57 491

Emballages récupérables & divers
Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL III 850 833 63 743

Participations évaluées par mise en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 

Autres participations 398 543 617 709

Autres titres immobilisés 49 603

Prêts et autres immobilisations financières 68 644 1 432

1 432TOTAL IV 516 790 617 709

3 063 825 60 144 700 120TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)

Diminutions Réévaluation légalValeur brute des IMMOBILISATIONSCADRE B
immob. fin ex. Valeur d'origine par virt poste par cessions

IN
C

O
R

PO
R

. 

Frais d'étbs, de recherche & de dével. TOTAL I

Autres postes d'immob. incorporelles 6 946 1 766 636TOTAL II

Terrains

Sur sol propre

Sur sol d'autruiConstructions 
Ins. gal. agen. amé. cons

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S 

8 307Inst.tech., mat. outillage indus.
Ins. gal. agen. amé. div. 516 508

Autres immos Matériel de transport 11 584 9 942
corporelles Mat.bureau, info., mob. 368 236

Emballages récup. div.
Immos corporelles en cours
Avances et acomptes

11 584 902 992TOTAL III

Part. évaluées par mise en equivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 

Autres participations 396 544 2 000 617 709

Autres titres immobilisés 49 603

Prêts & autres immob. financières 70 076

396 544 2 000 737 387TOTAL IV 

396 544 20 530 3 407 016TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)
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CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Diminutions : amort. 
sortis de l'actif et 

reprises

Montant des
 amortissements

à la fin de l'exercice

Amortissements début 
d'exercice

Augmentations : 
dotations de l'exercice

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES

Frais d'établissement, de recherche
TOTAL 

et de développement

Autres immobilisations incorporelles TOTAL 256 176 11 848 6 946 261 079

Terrains

Sur sol propre
Sur sol d'autruiConstructions
Inst. générales agen. aménag. cons.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 4 987 986 5 973

Inst. générales agencem. amén. div. 403 169 39 523 442 692
Autres immos Matériel de transport 8 766 2 824 4 891 6 700
corporelles Mat. bureau et informatique, mob. 289 698 16 115 305 814

Emballages récupérables divers 

TOTAL 706 621 59 449 4 891 761 179

TOTAL GENERAL 962 797 71 297 11 837 1 022 257

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 
amorts fin de 

l'exercice

Immobilisations
Différentiel de 

durée
Mode 

dégressif
Amort. fiscal 
exceptionnel

Différentiel de 
durée

Mode 
dégressif

Amort. fiscal 
exceptionnel

amortissables

Frais d'établissements
TOTAL 

Immob. incorporelles
TOTAL 

Terrains

Sur sol propre

C
on

st
r.

 

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techniques mat. et outil.

Im
m

o.
 c

or
po

r. Inst. gales, agenc. am divers

Mat. transport

Mat. bureau mobilier

Emballages récup. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 
participations

2 590 11 627 -9 037

TOTAL GÉNÉRAL 2 590 11 627 -9 037

11 627Total général non ventilé 2 590 -9 037

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE 
AFFECTANT LES CHARGES REPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES

Montant net au
début de l'exercice

Dotations de l'exercice
aux amortissements

Montant net a la
fin de l'exercice

AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler
Primes de remboursement des obligations
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MOUVEMENTS DES DÉPRÉCIATIONS

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Dépréciations début de 
l'exercice

Augmentations : 
dotations de l'exercice

Diminutions : reprises 
de l'exercice

Dépréciations fin de 
l'exercice

RUBRIQUES

Frais d'établissement, de recherche et de 
développement

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales agen. aménag. cons.

Inst. techniques matériel et outillage industriels

Inst. générales agencem. amén. div. 
Autres immobs 

Matériel de transport
corporelles

Mat. bureau et informatique, mob.

Emballages récupérables divers 

Titres mis en équivalence

Immobs financières      Titres de participations

Autres

TOTAL 

Stocks 126 017 26 450 99 567
41 782 19 899Créances 21 883

33 600Valeurs mobilières de placement 33 600

TOTAL GENERAL 201 399 81 933 119 466
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PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Reprises de l'exerciceMontant au début
de l'exercice

Dotations de 
l'exercice

Montant à la fin 
de l'exercice

Nature des provisions
utilisées non utilisées

Provisions pour litiges 9 800 9 800

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des 
immobilisations

Prov. pour gros entretien et grandes 
réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés 
à payer

Autres provisions pour risques et charges 7 200 7 200

TOTAL 17 000 7 200 9 800

Répartition des dotations et des reprises 
de l'exercice :

d'exploitation 77 134 125 468

financières 40 800

exceptionnelles 2 590
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FILIALES ET PARTICIPATIONS

Capitaux 
propres autres 
que le capital

Q. P. du capital 
détenu en %

Résultat dernier 
exercice clos

Filiales et participations Capital

A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT 
LES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1 . Filiales (+ 50% du capital détenu par la société)

GRAPHIC RESEAU - 6 RUE BERNARD PALISSY BAT ARIA- P 160 000 1 031 770 100,00 126 062

SMS TECHNOLOGIE - 2 RUE DE LA VOIE GALLO-ROMAINE 4 000 95 962 60,00 28 450

2 . Participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT 
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. Filiales non reprises en A :

a. Françaises

b. Etrangères

2. Participations non reprises en A :

a. Dans des sociétés françaises

b. Dans des sociétés étrangères
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titres détenus (7) (8)

Filiales et participations (1) NetteBrute

A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT LES 
FILIALES ET PARTICIPATIONS CI-DESSUS (2) (3)

1 . Filiales (+ 50% du capital détenu par la société)

GRAPHIC RESEAU - 6 RUE BERNARD PALISSY BAT 
ARIA- PARC DE LA MARINIE - 37946053800059

160 000 827 936 100,00 569 995 126 0627 447 153

SMS TECHNOLOGIE - 2 RUE DE LA VOIE GALLO-
ROMAINE 77860 QUINCY-VOISIN - 80770250100022

4 000 67 513 60,00 45 714 28 450596 993

2 . Participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT LES 
AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. Filiales non reprises au §A :

a. Filiales françaises

b. Filiales étrangères

2. Participations non reprises au §A :

a. Dans des sociétés françaises

b. Dans des sociétés étrangères

(1) Pour chacune des filiales et des entités, avec lesquelles la société a un lien de participation, indiquer s'il y a lieu le numéro d'identification national (numéro SIREN).
(2) Dont la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterminé par la réglementation) du capital de la société astreinte à la publication. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des comptes
consolidés conformément à la réglementation, cette société ne donne des renseignements que globalement (§ B) en distinguant (a) filiales françaises (ensemble) et (b) filiales étrangères (ensemble).
(3) Pour chaque filiale et entité avec laquelle la société a un lien de participation, indiquer la dénomination et le siège social.
(4) Les filiales et participations étrangères qui, par suite d'une dérogation, ne seraient pas inscrites au § A sont inscrites sous ces rubriques.
(5) Mentionner au pied du tableau la parité entre l'euro et les autres devises.
(6) Dans la monnaie locale d'opération.
(7) En euros lorsque l'entité l'utilisera pour présenter ses comptes
(8) Si le montant inscrit a été réévalué, indiquer le montant de l'écart de réévaluation dans la colonne Observations.
(9) Mentionner dans cette colonne le total des prêts et avances (sous déduction des remboursements) à la clôture de l'exercice et, dans la colonne Observations, les provisions constituées le cas échéant.
(10) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observations.
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TABLEAU DES STOCKS

Stocks début Augmentations Diminutions Stocks fin

Marchandises 2 908 546,97 679 871,76 2 228 675,21

Matières premières

Autres approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits

TOTAL 2 908 546,97 679 871,76 2 228 675,21
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ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B

IL
IS

É
 

Créances rattachées à des participations 2 000 2 000

A
C

T
IF

 

Prêts (1) (2)
Autres immobilisations financières 70 076 70 076

Clients douteux ou litigieux 28 351 28 351
Autres créances clients 1 489 868 1 489 868
Créances rep. titres prêtés    : prov /dep. antér

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

 Personnel et comptes rattachés 5 558 5 558
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 2 380 2 380

Impôts sur les bénéfices 2 451 2 451
Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 33 451 33 451
coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés 9 908 9 908

Divers 12 569 12 569
Groupe et associés (2) 50 000 50 000
Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 74 575 74 575
Charges constatées d'avance 15 221 15 221

TOTAUX 1 796 409 1 695 982 100 427

- Créances représentatives de titres prêtés(1)

R
en

vo
is

 

Montant
- Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice(2)
Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)
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CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 15 221

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 15 221

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 8 204

Autres créances 68 751

Disponibilités

TOTAL 76 955
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COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

VALEUR 
NOMINALE  

DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE TITRES NOMBRE 

Titres composant le capital social au début de l'exercice 128 430,00 16,00

Titres émis pendant l'exercice

Titres remboursés pendant l'exercice

Titres composant le capital social à la fin de l'exercice 128 430,00 16,00
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ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

à plus d' 1 an à l'origineetbs de crédit (1) 2 191 826 279 698 1 912 128
Emprunts & dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs & comptes rattachés 1 982 579 1 982 579
Personnel & comptes rattachés 159 678 159 678
Sécurité sociale & autres organismes sociaux 166 137 166 137
Etat & Impôts sur les bénéfices
autres Taxe sur la valeur ajoutée 255 224 255 224
collectiv. Obligations cautionnées
publiques Autres impôts, taxes & assimilés 33 295 33 295
Dettes sur immobilisations & cptes rattachés
Groupe & associés (2)
Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 36 907 36 907
Dette représentative des titres empruntés
Produits constatés d'avance

TOTAUX 4 825 646 2 913 518 1 912 128

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice 1 400 000

R
en

vo
is

 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 125 082
(2) Montant divers emprunts, dettes/associés 
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CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 153 547

Dettes fiscales et sociales 263 674

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 26 586

TOTAL DES CHARGES À PAYER 443 808
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Du  01/01/2020  au  31/12/2020

INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE

L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 167 710,00  Euros.                           
Cet engagement n'a pas été comptabilisé. 
Les différents paramètres pour calculer cette indemnité sont les suivants :
Taux d'actualisation 0,77 %

Départ volontaire à 65 ans

ENGAGEMENTS REÇUS  

La Société Générale est caution pour le paiement du loyer Goussainville.

Hsbcs a donné sa garantie pour le paiement du loyer du siège.
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COMMISSAIRES AUX COMPTES 

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Exercice Exercice N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et 
consolidés :  21 800 22 000

Total 21 800 22 000
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RÉMUNÉRATIONS DES ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait indirectement à donner 
une rémunération individuelle.

LES EFFECTIFS

31/12/201931/12/2020

Personnel salarié : 41,00 45,00

Ingénieurs et cadres 9,00 9,00

Agents de maîtrise 11,00 13,00

Employés et techniciens 21,00 23,00

Ouvriers

Personnel mis à disposition :

Ingénieurs et cadres

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Ouvriers
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Evènements postérieurs à la clôture   

La pandémie continue sur le 1er semestre 2021 et les magasins ont été fermés pendant un mois avec la mise en 
chômage partiel du personnel.
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